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Courtage d�assurances
12 rue D€odat de S€verac
75017 PARIS
T�l : 01 44 40 84 40
Fax : 01 44 40 84 42
info@insor.com
www.insor.com

QUESTIONNAIRE D�ASSURANCE
RESPONSABILIT� CIVILE PROFESSIONNELLE
DES AGENTS IMMOBILIERS 
ET/OU G�RANTS D�IMMEUBLES
(loi du 2 janvier 1970)

Affaire Nouvelle : � Avenant : � Remplacement police nÄ______________

1 - Renseignements G�n�raux 

Nom ou raison sociale : ______________________________________________________________________

S�il s�agit d�une personne morale, nom et pr�nom des repr�sentants l�gaux ou statutaires : _________________

__________________________________________________________________________________________

Date de cr�ation ou d�entr�e en activit� :  ________________________________________________________

Adresse professionnelle ou du si�ge social : ______________________________________________________

__________________________________________________________________________________________

2 - Activit� du Proposant

Nature exacte de la profession exerc�e : _________________________________________________________

Quelle est la mention des activit�s exerc�es port�e sur la 1�re carte professionnelle ? _____________________

__________________________________________________________________________________________

Et �ventuellement sur la 2�me carte professionnelle ?  ____________________________________________

Depuis quand exercez-vous la profession d�clar�e ? _______________________________________________

Avez-vous �t� adh�rent d�une F�d�ration ? _______________________________________________________

Si oui et que cette adh�sion a cess�, quel en est le motif ? ___________________________________________
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3 - Composition et Qualification du Personnel 

Effectif total : nombre d�employ�s (non compris les collaborateurs) : ____________________________________

Noms et pr�noms des collaborateurs (selon article 9 du d�cret 72.678)

Identit� Age Fonction Dipl�mes R�f. Professionnelles

M

M

M

M

M

4 � Chiffre d�Affaires ou Honoraires Hors Taxes

Pour les trois derniers exercices (ou pr�visionnel si cr�ation)

Exercice Chiffre d�affaires

Par chiffre d�affaires, il faut entendre l�ensemble des r�mun�rations per�ues au titre de frais, d�honoraires ou de
commissions, sous d�duction, si vous vous livrez � des transactions sur des immeubles ou fonds de commerce, 
des honoraires r�troc�d�s par l�Assur� � des n�gociateurs et autres sous-traitants.
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5 � Ant�c�dents 

Avez-vous eu connaissance d��v�nements relatifs � vos activit�s, susceptibles de faire l�objet d�une r�clamation 
ult�rieure ? 
__________________________________________________________________________________________

Le proposant a-t-il enregistr� des sinistres susceptibles d��tre couverts par les garanties demand�es au cours Des 
3 derni�res ann�es ? 
__________________________________________________________________________________________

Dans l�affirmative : Ann�e de survenance : _______________________ __________________________

Nature des r�clamations : _______________________ __________________________

Montant des demandes : _______________________ __________________________

Le proposant �tait-il assur� au cours des 24 derniers mois?     OUI � NON  �

Dans l�affirmative, indiquer la Compagnie et le n� du contrat __________________________________________

Le contrat a-t-il �t� r�sili� par l�Assureur ?    OUI � NON  �

Dans l�affirmative, indiquer le motif exact  _________________________________________________________

6 � Option choisie 

GARANTIE DE BASE Option A 75 000 � �
Option B 150 000 � �
Option  C 450 000 � �
Option  D 750 000 � �
Option  E 1 500 000 � �
Autre            (pr�cisez le montant) : _______________________________

Le proposant d�clare sinc�res et, � sa connaissance, exacts, les renseignements ci-dessus et certifie qu�ils ne comportent aucune 
restriction de nature � induire l�Assureur en erreur dans l�appr�ciation du risque propos�. 
Le Proposant reconna�t : 
� avoir �t� inform� que toute r�ticence, fausse d�claration, omission ou inexactitude entra�nent les sanctions pr�vues aux 

articles L 113.8 (nullit� du contrat) et L 113.9 (r�duction des indemnit�s ou r�siliation du contrat) du Code des assurances,
� avoir �t� inform� qu�il peut demander � l�Assureur,  moyennant paiement d�une redevance fix�e par Arr�t�, communication et 

rectification de toute information le concernant, qui figurerait sur tout fichier � usage de l�Assureur, de ses mandataires, des 
r�assureurs et des organismes professionnels concern�s. Ce droit, pr�vu par la Loi du 6 Janvier 1978, peut-�tre exerc� 
aupr�s du service � Information et Relations Publiques �. 

Fait � __________________ le ___________________________ LE PROPOSANT
Signature pr�c�d�e de la mention � Certifi� exact �


